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Place de l’Europe 
BP 458 – 39109 DOLE CEDEX 
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 Référence 
N°GD 107/21 
 

Objet 
Acquisition d’une parcelle à 
Monsieur MOREY 
 

Secrétaire de séance 
Séverine CALINON 
 

Rapporteur : 
Marie-Rose GUIBELIN 

Conseil Communautaire 
30 septembre 2021 

Authume – 18h30 
 

DÉLIBERATION 
 
Nombre de conseillers en exercice : 84 
Nombre de délégués titulaires ou suppléants présents : 69 
Nombre de procurations : 8 

Nombre de votants : 77 
Date de la convocation : 23 septembre 2021 
Date de publication :  08 octobre 2021 
 

Conseillers présents (titulaires et éventuellement 
suppléants) : D. Bernardin suppléé par S. Duthu, P. Blanchet,  
J.L Bonin, A. Borneck, C. Bourgeois-République, S. Calinon,  
A. Callegher, S. Champanhet, J.P Chapin, G. Chauchefoin,  

C. Chautard, B. Chevaux suppléé par C. Clairotte, J.L Croiserat,  
J.P Cuinet, J.M Daubigney, F. David, I. Delaine, A. Diebolt,  
A. Douzenel, F. Dray, G. Fernoux-Coutenet, J.P Fichère,  
J.B Gagnoux, T. Gauthray-Guyenet, D. Gindre, I. Girod, N. Gomet, 
O. Gruet, B. Guerrin, H. Guibelin, M.R Guibelin, A. Hamdaoui,  
M. Hoffmann, P. Jaboviste, P. Jacquot suppléé par S. Kedziora,  
L. Jarrot-Mermet, G. Jeannerod, C. Labourot, J. Lagnien,  

J.P Lefèvre, J.L Legrand, J. Lepetz, S. Marchand,C. Mathez,  
A. Mathiot, M. Mbitel, O. Meugin, D. Michaud, C. Millier, M. Mirat, 
 C. Monneret, C. Nonnotte-Bouton, J. Pannaux, E. Pauvret,  
J. Péchinot, A. Pernoux, H. Prat, J.M Rebillard, C. Riotte, J.C Robert, 
P. Roche, J.Y Roy, T. Ryat, P. ancey, G. Soldavini, J. Stolz,  
H. Thevenin, D. Troncin, P. Viverge. 
 

Conseillers absents ayant donné procuration :  

P. Antoine à C. Nonnotte-Bouton, M. Berthaud à P. Roche,  
C. Demortier à J.P Cuinet, D. Germond à J.B Gagnoux, J. Gruet à 
M. Mirat, M. Henry à J.C Robert, N. Jeannet à F. Dray, I. Mangin à 
S. Marchand. 
 

Conseillers absents non suppléés et non représentés :  
G. Ginet, C. Jeanneaux, O. Lacroix, F. Rigaud, E. Saget, P. Verne, 
J. Zasempa. 
 

 

La Communauté d’Agglomération du Grand Dole a engagé fin 2020 des travaux de transformation 
de l’ancienne voie ferrée Jules Grévy en voie verte entre Dole et Nevy-les-Dole. Les centres des 
communes et les équipements touristiques et de loisirs, notamment les campings, l’Aquaparc de 
Dole, la zone portuaire de Dole, sont accessibles depuis la voie. Les accès se font soit par passages 
à niveau (Dole rue de Crissey, Crissey rue de la Combotte, Villette route de Choisey…) soit par des 
rampes d’accès qui sont aménagées, comme sur la zone du Pasquier à Dole ou encore les terrains 

de sport de Crissey, le centre de Parcey. 

 
Une rampe supplémentaire depuis la voie Grévy vers la plage de Parcey, sur la Commune de Nevy-
les-Dole à la limite communale de Parcey, permettrait de sécuriser l’accès au secteur de la plage de 
Parcey qui est très fréquentée durant la période estivale. En effet, elle évite aux vélos et aux piétons 
de longer la route départementale 405 dans le village très empruntée par les camions sur une portion 
en partie limitée à 70 km/h. 
 

Pour permettre l’aménagement de cette rampe, il convient d’acquérir une partie de la parcelle 
cadastrée section A n° 84 pour une superficie d’environ 190 m² à parfaire par voie de géomètre 
appartenant à Monsieur Claude MOREY. 
 
Après divers entretiens, les parties se sont entendues sur un prix de vente de 1 000 euros net 
vendeur. 
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Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire, à l’unanimité des membres présents et 
représentés : 

- APPROUVE l’acquisition à Monsieur Claude MOREY demeurant 16 grande rue à Parcey, d’une 

partie de la parcelle cadastrée section A n° 84 sise à Nevy-les-Dole pour une superficie d’environ 
190 m² à parfaire par voie de géomètre,  

- PRÉCISE que cette acquisition sera réalisée au prix de 1 000 euros net vendeur,   

- AUTORISE Monsieur le Président à signer l’acte à intervenir ainsi que tout document y afférent. 
 

 
Fait à Authume, 

Le 30 septembre 2021, 
Le Président, Jean-Pascal FICHÈRE, 

 
 

Une copie de la présente délibération sera transmise à : 
- Direction Pilotage et Coordination 
- Pôle Moyens Ressources / Direction des Finances 
- Pôle AAT / Direction de l’Urbanisme et de l’Habitat 
- Trésorerie Municipale du Grand Dole 
- M. Claude MOREY – 16 grande rue – 39100 Dole 
- Etude LEGATIS – 34 Avenue de Northwich – 39100 Dole 
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